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Paiements droit de successions

Par serval, le 05/02/2009 à 16:30

Bonjour,rnSuite au décés de mon Père, ma mère a régler les droits de succession sur notre
part de l'heritage.rnElle se posait la question de savoir si elle devait nous versez notre part -
les droits payes ou si elle pouvait nous verser la totalite de notre partrnrnmerci de vos
réponses
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